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Gouverner les villes par 1 droit? Tous les termes de cette question posent
problème. Ni l'action de gouVel"ner ni la ville ne sont des notions claires, elles ne
sont pas, en tout cas, des notions jm-idiques. L'emploi du pluriel pour les villes
inscrit d'ailleurs la question dans la matérialité des choses et non dans l'orm"e
juridique. En outre, la question posée suggère une instrumentalité du droit qui
fait écho au mythe de la toute-puissance de la loi, et provoque quelque réticence.

Par un cluieux effet de balancier, en effet, après une longue période au
COUl"S de laquelle la science du droit public a imposé l'image d'un Etat à la fois
SOlmus au droit, agissant par le droit, et capable de soumettre la ociété à une
volonté cohérente expression de l'intérêt général, "les analyses de politiqtte
publique en langue française", écrit Pierre Lascoumes, "ont jusqu'à présent
acco,-dé peu d'importance à la dimension juridique de celles-ci"l. Plus généra
lement, lorsque le droit est pris en con idél-ation, il l'est sou un angle pure
ment instrumental, et son rôle est réduit à deux "leitmotiv", celui du droit
contrainte bureaucl'atique qui entre en conflit avec le jeu des acteurs, et celui
de l'ineffectivité du dl'oit, qui oppose les intentions affichées d'une politique et
les résultats que l'ou peut constater2 •

'" Cel article a été élaboré dans le cadre du programme PIR Ville "Contrais el conventions
claus le gouvernement des villes".

1. Laseoumes (P.)," ormes juridiques et mise en œuvre des politiques publique",
L '.4nn.ée sociologique, vol. 40 1990, p. 43.

2. .Ibid. p. 44.
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Non seulement le droit occupe peu de place dans les analyses de politique
publique, mais, ce qui est plus surprenant, il en va de même du gouvernement.
Un rapide examen d'ouvrages récents montre que la notion de gouvernement
en est absente3 . Il est question de politique (au sens de poliey), d'action, de
décision, de bureaucratie et d'acteurs, d'autorités publiques et parfois même
d'Etat ou de gouvernants, mais la notion de gouvernement n'apparaît pas.
Lorsque le mot est employé, il désigne un acteur ou une instance ("niveaux de
gouvernement")4, jamais une fonction ou une action. Plus surprenant encore,
c'est à propos du local que l'on l'etrouve les OCCutTences les plus significatives
du mot gouvernement : à la suite de la réforme de la décentralisation, on a
parlé de "gouvernement local", et de "gouvernement des villes"5 -la question
qui nous est ici posée - pour souligner l'émergence de véritables pouvoirs
locaux, qui ne seraient plus de simples administrations locales, mais, désor
mais, des acteurs autonomes, en quelque sorte souverains dans leur l'essort, à
l'instar du gouvernement de l'Etat.

Cet effacement simultané du droit et du gouvernement au travel'S des
analyses de politique publique n'est pas fortuit. Il pl'ocède de la remise en
cause de la présomption selon laquelle le gouvernement a la capacité non
seulement d'établir des programmes d'action, mais encore de les mettre en
œuvre, au profit d'une analyse factuelle des jeux d'acteurs à partir desquels
on tente de reconstituer le véritable système institutionnel. L'édiction des
normes juridiques étant le mode d'action pal" excellence du gouvernement,
elle se trouve natut"ellement dévalorisée pal" une démarche qui se place du
point de vue de l'acteur.

La question du gouvernement des villes par le droit donne l'occasion de
réexaminer la question des rapports entre le droit et les politiques publiques
dans un domaine que dominent les rapports entre acteurs politiques. La ques
tion du "gouvernement", au sens large anglo-saxon, est revenue au premier
plan au début des années quatre-vingt, accompagnant l'apparition d'un
vocable nouveau, la governance (que l'on traduira ici simplement par gouvel'
nance), qui désigne la façon dont une société est gouvernée, et qui projette
donc de nouveau au premiel' plan la fonction gouvernante et les processu par

3. Voir par exemple: Jobert (B.), Muller (p.)), L'Etat en action. Politiques publiques et
corporatismes, P ..F., 1988 ; Mény (Y.), Thoenig (J.-C.), Politiques publiques, P.U.F
"Thémis", 1989 ; CURAPP, Les politiqlLes régionale, P.U.F., 1993 ; Jobert (B.) (dir.). Le
tOILmant néo-libéral en EILrope, L'Harmaltan 1994 ; Mény (Y.), Muller (P.), Quermonne (J.
L.), Politiques publiques en Europe, L'Harmattan, 1995 ; Le Galès (P.), Thatcher (M.) (<!ir.),
Les réseaux de politique publique, L'Harmattan, 1995.

4. Par exemple: "les réseaux de politique plLblique sont aujourd'hui marqués par trois
caractères in~portants : ils sont situés à un niveau de méso-gouvernement, intermédiair'e entre
les irlstitutions centrales et les gouvemem.e11ts strictement locaILx... " [Balme (R.), "La poli
tique régionale communautaire comme construction institutionnelle", p. 302 in : Mény (Y.),
Mullet· (P.), Quel'monne (J.-L.), op. ciL]

5. C'estle tiU'e de l'un des progra.mme du PIR-ViIles, auquel se rattache d'ailleurs la pré
sente contribution.
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lesquels elle est exercée, mais sans en faire une fonction spécifique des institu
tions publiques6 .

Pour J. Kooiman, en effet, gouverner c'e t "l'ensemble des activités des
acteurs sociaux, politiques et administratifs que l'on peut considérer comme
des efforts ayant pour but de guider, diriger, contrôler ou gérer les sociétés,
ou des sectettrs ou des aspects de celles-ci"7. Ainsi définies, ces activités peu
vent être imputées à des institutions de nature très différente, publiques ou
privées, nationales ou locales.

La notion de politique publique se distingue donc de la notion de gouver
nance par le fait qu'elle est liée à celle d'autorité publique. Cette dernière est
imprécise à dessein; elle s'applique à toute instance gouvernementale quelle
que soit sa forme. Selon la définition qu'en donne Yves Mény et Jean-Claude
Thoenig, "une politique publique se présente comme un programme d'action
gouvernementale dans un secteur de la société ou dans un espace géogra
phique"8. On peut en déduire que, pour les autorités publiques, gouverner
c'est formuler et - on le présume - conduire des politiques, c'est-à-dire
concevoir, organi el' et mettre en œuvre une combinaison d'objectifs à
atteindre et de moyens à mobiliser, ou encore, pour l exprimer plus simple
ment, produil'e des politiques.

Mais, parmi les activités gouvernantes au sens large retenu par Kooiman les
politiques publiques se différencient précisément par le fait qu'elles peuvent
s'appuyer sur la coercition légale, expression de la puissance publique9• C'est
un point qu'avait déjà souligné Max Weber: "la contrainte juridique par la
force est le monopole de l'Etat"lO. G. Bergeron place également le droit au cœur
de la "gouverne" : celle-ci exprime la combinaison des quatre fonctions fonda
mentales de l'Etat, qui se répartissent toujours enh'e deux nivealLx, l'impérativi
té, dont le "gouvernement" et le législatif font partie, et l'exécution, dont font
partie l'admi.nistration et les juridictions; aux fonction de gouvernement et
d'administration cOlTespondent de règle "primordialement politiques", tandis
que les règles "primordialement juridiques" correspondent aux fonctions de
législation et d juridiction]). La gouverne est donc une pt'opriété de l'Etat,
même si l'on peut concevoir cl'appliquer ces distinctions aux institutions locales.

6. McCarney (P.) Ralfani (M.), Rodriguez (A.), "Towards an underslanding of gover
nance: the emergence of an idea and ilS implication for urban re earch in developing coon
tries", p. 94-95 in: tren (R.), Kjellberg-Bcll (J.) (cd.), Perspectives on the city, Centel' of
Urban and Community tndie of the Univcl'sity of Toronlo, University of Toronto Pl'ess,
1995, Toronto.

7. Kooiman (J.) (cd.), Modern goverrl.ance. ew govermnent - society interactions, Sage,
Londrcs,1993,p.2.

8. Politiques publiques, op. ciL p. 130-131.
9. Ibid. p. 132 ; voi.r également: Thoenig (.L-C.), "Analyse des politiques puhliques", p. 5

s. in: Leca (J.), Grawitz (M.) (cli.r.), Traité de science politique, tome IV, 1985, P.U.F.
10. Economie et société, Plon, 1971, tome l, p. 324.
H. Bergeron (G.), L'Etat en jonctionnement, L'Harmattan, Paris, 1993, p. 37-42.
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Gouverner les villes par le droit s'entend alors de la part du droit dans le
politiques de l'Etat qui ont la ville pom" objet. Fait social, la ville n'est pas une
notion juridique; elle est pourtant le cadre des activités gouvernantes de mul
tiples institutions publiques (1), qtù révèlent l'existence d'un droit de la ville.
Ce dmit de la ville ne con titue pas à proprement pU'ler une branche du droit;
il est le produit des politiques de l'Etat mais il est aussi au centre de la gouvel'
nance urbaine, pris, en quelque sorte, entre les déterminations du gouverne
ment et celles de la gouvemance (II). Sous l'influence de la réforme de la
décentralisation, mais aussi d'autœs évolutions politiques et économiques, de
nouveaux modes de régulation juridique, qui font notamment appel au
contrat, sont apparus au sein de la gouVel"nanCe urbaine; ils contestent les
représentations classiques de la norme et de l'ordre juridique (III). Il en résul
te qu'en ce domaine comme dans d'autres, si on ne peut gouverner seulement
par le droit, on ne peut pas non plu gouvernel" sans le droit.

1 - LA. VIUE ET LA GOUVERNANCE URBAINE

Les juristes s'étonnent souvent que le droil public ignore la ville. La ville
pU'aît échapper au droit, pour lequel elle est une notion fuyanteJ2 ; elle e t,
selon J. Cailla e, "un lieu d'inquiétude juridique"13. En fait, le décalage que
l'eflètent le "déficit urbain du droit" et le "déficit juridique de la ville", selon
les expre sians éloquentès de J. Caillosse l 4, tient au fait que la ville n'est pas
tme notion juridique et ne peut pas l'être, pas davantage que la campagne ou
l'industrie ou la pl'otection de l'environnement. Les institution publiques que
sont les collectivités locales ou le administration de l'Etat ne sont pas les
moteurs du développement urbain et elle n'en ont pas la maîtrise; elles peu
vent en revanche en influencer le cours pal" les instruments légaux et finan
ciers qui leur confèl'ent un rôle spécifique dans la gouvernance urbain.

A) L'absence d'une notion juridique de la viUe

Sans doute est-ce l'un des effets de la politique de la ville, et plus précisé
ment encore de la loi d'orientation pow' la ville du 13 juillet 1991 ; on n'a
jamais autant padé des rapports entre le droit et la ville, et la loi d'orientation
a même proclam' un "droit à la ville" - dont la portée demeuœ d'ailleur
incertaine. Il n'en l'este pas moins qu'à cette exception près le vocabulaiœ
juridique ignore la ville. Cela ne signifie pa que le droit public ignore la ville,
au contraire, diverses branches du droit ont la ville pour objet, à partir des

12. Selon J .-B. Auby, il y aurait "une fuite de la ville devarllie droit" (Corps écrit, nO 29,
p. 4.9 s., cité pat" Cailla se (J .), "La ville,.Ie droit el la eedi tributioo de territoit"e admini
tratHs", Politique et Management Public, vol. 13, nO 3, sept. 1995, p. 85.

13. Art. ciL. p. 85.
14. Ibid. p. 87-97 notamment.
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catégories qui sont celles du droit. n n'en reste pas moins que même la législa
tion spécialisée n'emploie jamais le mot ville.

TI est remarquable que le code des communes, et désormais le code général
des collectivités territoriales (CGCT : loi du 21 février 1996), le code de l'urbanis
me et le code de la construction et de l'habitation (CCH), qui sont réunissent les
textes les plus importants applicables à la ville, n'emploient jamais ce mot, mais
seulement celui de commune, parfois celui d'agglomération (dans les dispositions
relatives aux "agglomérations nouvelles" - CGCT, art. L. 5311 à 5351, et aux
programmes locaux de l'habitat - CCH, art. L. 302). On ne trouve le mot ville,
dans la législation, que dans le dispositions initiales de la loi d'orientation pour
la ville précitée (art. 1 à 3), qui proclament un droit à la ville et consacre la poli
tique de la ville comme partie intégrante de la politique d'aménagement du terri
toire, et dans l'article 2 de la loi d'orientation du 4 février 1995 pour
l'aménagement et le développement du territoire, qui mentionne les "réseaux de
villes" à propos de l'organisation du territoire que doit proposer le schéma natio
nal d'aménagement et de développement du territoire, dont l'élaboration est pré
vue par cet article. En revanche dans la nouvelle définition des zones
prioritaires, qui répond pourtant aux objectifs de la politique de la ville, puis
qu'on distingue des "zones urbaines sensibles" et des "zones de redynamisation
urbaine" (art. 42 suiv.), la loi n'emploie pas le mot ville, et se réfère seulement à
des quartiers, qui apparaissent alors, dans le contexte, comme des zones d'inter
vention. Ce rapide examen tend à confirmer que si la ville est bien devenue
l'objet d'une politique publique, elle n'est pas devenue une catégorie juridique.

La ville, en effet, n'est ni un territoire ni une institution. Pour le droit,
l'administration de la ville, et toutes les fonction' qui en découlent, y compris la
planification de l'usage des sols ou le développement local, ont assurées dans le
cadre d'un territoire communal ou intercommunal, et par des institutions com
munales ou intercommunales. Autrement dit, sur le plan juridique et admini 
tratif, la vill n'existe que par la commune. Les institutions intercommunales
sont des émanations de communes, elles pt'ocèdent de leur groupement, et sont
donc placées sous leur contrôle; cela est vrai aussi bien pour les établissements
publics de coopération intercommunale régis par la cinquième partie, livre II,
du CGCT, que pour les formes de coopération qui empruntent les fonnes du
droit privé, les sociétés d'économie mixte locales dont les collectivités tenito
riales détiennent obligatoirement la majorité du capital (loi du 7 juillet 1983),
que pour le organismes à statut d'association, tels que les agence d'urbani me.

Tout a été dit, ou presque, sur l'uniformité et l'émiettement du cadre com
munal hérité de la Révolution française. n est bien vrai que le droit français
ne distingue pas les villes de autres commune, et que les tentatives générales
de fusion des communes pour en réduire les nombre ont échoué15 , à la diffé-

15. Depuis celle "éalisée en l'an VITI pal' Napoléon Bonaparte, qui a supprimé d'un coup
de sabre toutes les commu.nes de moins de 300 habitants; le nombre des communes est alOI'
passé de 44.000 à 38.000.
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rence de certains pays voisins. N'oublions cependant pas d'apporter quelques
nuances au tableau_ Premièrement, certaine grandes villes ont toujours
échappé au morcellement: Paris, qui n'a un maire que depuis 1975, Lyon et
Mal"seille, ain i que quelques autres sont de grandes communes, par leur terri
toire comme par leur population, même si la cl-oissance des agglomél"ations fait
que celles-ci excèdent aujourd'hui largement les limites du terl"itoire commu
nal. Deuxièmement, l'uniformité du statut communal n'e t pa en Europe
l'exception mais la règle: en dehors du régime particulier aucJUella capitale
est parfois soumise, seuls l'Allemagne, l'Autriche et le Royaume-Uni appli
quent des formule administratives différentes à l'administration des villes les
plus importantes et à celle des autres communes, mais c'est là le résultat de
l'histoil'e bien plus que d'un choix rationnel; la loi espagnole de 1985 snI' les
bases du régime local définit les compétence communales en fonction de la
taille de la commune en distinguant trois classes démographiques. fi est vrai,
en revanche, que les autres pays, soit ont un structure communale table
mais fondée SUl' des communes en moyenne beaucoup plus importantes (Italie,
Espagne, Portugal), oit ont procédé à des regroupements qui ont permis de
constituel" des commune de plu gl'ande taille et en particulier de faire coïnci
der l'entité commlmale avec l'agglomémtion Ul'baine, ou plus exactement avec
sa partie la plus dense (Allemagne, Belgique, Danemark, Pays-Bas, Royaume
Uni, Suède). Deux autres pay d'Europe de l'ouest connaissent un morcelle
ment commwlal comparable à celui de la France: l'Autriche et la Sui e16

.

Enfin, aucune de ces réformes n'a résolu le problème de la relation entre
l'institution communale et la ville. Le problème de la définition d'une autorité
administrative d'ag1710mél"ation se pose pour toutes les grandes villes, même
dans les pays qui ont une structure communale plus concentrée ou qui ont
procédé à des fusions de communes. Par exemple, en Allemagne les aggloméra
tion de Francfort et de Stuttgart ont nécessité pour certaines fonctions la mise
en place d'autorité d'ag171omération, dont on oulignera au passage qu'elle
sont dotées de conseils élus au suffrage direct. Mais aux Pays-Bas la création
des régions urbaines prévues par la loi d'avril 1994 s'est heurtée à l'oppo ition
de électeurs à la division des communes d'Am terdam et de Rotterdam qui en
était la contreparti pour les comnltmes voisines cJUÎ devaient être intégrées, et
en Italie la constitution des communes métropolitaines prévues par la loi 141
de 1990 n'a abouti qu'à Gênes et, partiellement, à Bologne.

Ce rappel rapide n'a pas pour objet de plaider pour les micro-communes
françaises, mais d'attirer l'attention sur le fait que la ville n'est pas ulle notion
qui appartient à l'ordre du droit. Certes, lm certain nombre de communes
correspondent à des villes, même si elle n'englobent pas toute l'aggloméra-

16. Pour une infOl'malion à jour sur les pays de r nion européenn à doulIe, voit' :
Delcamp (A.), Les collectivités décentralisées de l'Union. e!Lropéenne, La Documentation
Française, 1994. Sur l'Autriche: Chancellerie fédérale (ed.), L'administration publique en
Aluricite, Chancellerie fédél'ale, Vienne, 1992 (6ème partie, p. 155-175) ; sur la Suisse:
Hangartner (Y.) "Die kommunale elbstvel'\vllhung in deI' Schweiz", DelLisches
Verwaltllngsblat/" 1985 p. 865-873 ; Roh,. (J.), La démocratie en Suisse 1987, ECoDollùca.
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tion, mais aucune collectivité politique n'existe en tant que ville, car la ville
n'est déterminée ni dans son territoire (on sait toutes les incertitudes que com
portent à cet égard les définitions statistiques), ni dans sa population qui a
souvent d'autres lieux d'identification que la ville, qu'il s'agisse de la commu
ne, du quartier ou d'un autre type de regroupement des individus. La création
par la loi d'une catégol"ie juridique nouvelle ne résoudrait pas le problème et
relèverait du pm" nominali me.

La ville échappe au droit dans la mesure où elle est la forme historique et
mythique du "phénomène urbain"lï. La ville est née de la concentration des
fonctions de pouvoir, de domination et d'échange; la révolution industrielle a
fait naître de nouvelles formes urbaines par la concentration des moyens de
production et de]a main d'œuvre. Aujourd'hui, la ville concentre les fonctions
de direction, de gestion, de communication et d'échange, et les plus impor
tantes fonctions de production; la localisation de ces fonctions détermine une
hiérarchie complexe de centres urbains, et de zones dans chaque centre
urbain. Plus que jamais il est difficile de donner une définition générale de la
ville; la hiérarcme des fonctions urbaines s'est étendue et divel"sifiée ; qu'y a
t-il de commun entre Roanne et Londres? La ville est un ensemble de fonc
tions avant d'être un lieu j plus exactement, c'est la concentration et la
combinaison de certaines fonctions dans un espace restreint, une "place cen
trale" pour reprendre l'expression de Christaller, qui constitue la ville, et ces
fonctions tirent leur valeur des relations dont elles sont le support. L'espace
urbain altll:e à son tom' les activités nécessaires à l'entretien et à la reproduc
tion de la main d'œuvre employée par les fonctions principales, mais en même
temps il se dilate. Le développement du phénomène urbain ignore ainsi, par
nature, les limites administratives et politiques. L'espace urbain est donc fon
damentalement hétérogène, aussi bien sur le plan économique, que sur les
plans démographique et social. La l"éalité de la ville moderne, c'est la "ville
mosaïque" du géographe Jean-Paul Laborie, dans laquelle le logiques de mar
ché accentuent les disparité sociales et spatiale lU. La ville a un centre, ou
plusiem's, et elle est un centre dans la mesure où elle est un pôle d'attraction,
mais elle n'a pas de limite territoriale précise - ce qu'illustre l'expansion
indéfinie de certaines cOllurbations, qui font éclater les limites d'aggloméra
tion. Précisément, une politique publique peut se fixer pour objectif de maîtri
ser le "phénomène m"bain", et de contrôler le développement urbain sons ses
aspects démographiques, économiques, sociaux ou autres ; une telle politique
existe, avec plus ou moins de succès, dans la plupart des pays.

17. Castell «(M.), La question urbaille, Maspel'o, Paris, 1975, voir notamment p. 24-28 ;
l'auteur souligne J'absence de limite géographiques ou tenitoriales au phénomène urbain
lorsqu'il c<ll'actérise le développement des grandes villes dans le pay les plus développés par
la formation de "régions métropolitaines" (p. 34 suiv.).

18. Lahorie (J .-P.), "La ville face à es territoires", Le CourI·i.e,' du CNRS, numéro spécial
Ville', nO 82, mai 1996, p. 61 s.
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B) Les illStitutions publiques dans la gouvernance urbaine
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Ce sont à la fois ]a complexité du phénomène urbain et la fragmentation de
l'espace urbain qui justifient le recours à ]a notion de gouvernance, à condi
tion d'en préciser l'application.

La notion de gouvernance est d'origine très ancienne, mais elle connaît une
fortune nouvelle depuis la fin des années quatre-vingt. Elle a été d'abord éla
borée dans des travaux de science politique ou de ociologie sur l'Afrique dans
Wl contexte marqué par les politiques d'ajustement structurel, et rapidement
reprise dans les rapports de la Banque mondiale, dès 1989, puis dans divel'ses
conférence organisées par les Nations Unies. Selon Michael Lofchie, l'un des
pl'emiers autem's qui en ont Pl'oposé une définition, lors de la conférence orga
nisée par le Centre Carter de l'Université Emory (Aùanta) en 1989, "le terme
de gouverrlance, contrairement à des termes plus usuels tels que governments
ou leadership, nous permet une large ouverture pour déterminer précisément
où. se situe le contrôle effectif dans les sociétés africaines. La gouvernance ne
préjuge pas du lieu ou du caractère de la véritable autorité de décision"19,
C'est donc d'abord pour l'analyse des pl'ocessus de gouvernement dans des
sociétés où les structures étatiques formelles sont faibles que la notion de gou
vernance a été pensée. Elle l'a été également, à l'Ol'igine, pour des analyses à
l'échelle nationale, et non à l'échelle locale. Ce sont les difficultés ou les échecs
des prograrmnes d'ajustement structurel qui ont conduit la Banque mondiale à
chercher à intervenir sur le cadre politico-institutionnel ; en formulant un cer
tain nombre des prescriptions pour assw'er une "bonne gouvernance", elle a
tenté d'agir sur le cadl'C politique qui conditionne une réelle amélioration de la
gestion publique; des changements institutionnels dans l'administration
publique entrent dans la conditionnalité des aides20

• La transposition de la
notion de gouvernance aux villes résulte de la rencontre entre cette élabora
tion doctrinale et l'importance croissante reconnue à la ville dans les stratégies
de développement par]a Banque mondiale elle-même et les Nations Unies, ce
qui a débouché sur la création de la Conférence des -ations Unies sur les éta
blissements hLUnains (Habitat) ; le retrait de l'Etat provoqué par l'ajustement
structul'Cl a augmenté cOlTélativement l'enjeu que représente l'amélioration
de la gestion des villes pOUl' lutter contre la pauvreté et assurer les services de
base, dans la mesure où l'on considère que la croissance des villes est inévi
table et constitue globalement un factem' de progl:ès21

•

Du point de vue méthodologique, ce qui a fait l'attrait de la notion de gou
vernance, c'est qu'elle incorpore dans la fonction gouvernante des forces et
des factem's qui ont habituellement considérés comme extérieut·s au processus

19. Cilé par McCarney (P.), Halfani (M.), Rodriguez (A.l, op. CiL., p. 94.
20. 0 mOlll (A.), La Ba1lque mondiale eL les villes. Du développement à. l'ajustement.

Karthala, Paris, 1995, p. 246 s. el p. 264-265.
21. McCarney (P.), Halfani (M.), Rodriguez (A.) op. cit., p. 100; Osmont CA.), op. cit.•

p. 38-46, notamment.
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de production des politiques publiques, tout au moins dans une vision managé
riale. En écartant toute localisation institutioilllelle a priori du pouvoir, elle
pel'met de l"CconnaÎtre l'importance du rôle joué par des forces ou des factem's
qui semblaient n'avoir qu'une impol'tance marginale22 .

La gouvernance apparaît ainsi sous deux formes distinctes. Selon une
approche normative, celle à laquelle se réfère notamment la Banque mondiale,
la gouvernance désigne la façon dont est exercé un pouvoir légitime en interac
tion avec les différentes composantes de la société et pour le bien commun.
Selon une approche analytique, en revanche, la notion de gouvernance attire
l'attention sur le fait que la société n'est pas gonvernée seulement par le gou
vernement, mais qu'au contraire le gouvernement s'inscrit dans une trame
complexe d'interactions avec des institutions ou des groupes, et que les institu
tions publiques qui le constituent ne forment que "la partie visible de l'iceberg
de la gOlLve1'nance "23, La gouvernance rend ainsi compte des nouvelles formes
interactives de gouvernement, dans lesquelles les acteurs privés, les différentes
in titutions publiques, les gl"Oupes d'intérêt ou les communautés de citoyens,
ou d'autres acteurs encore, prennent part à la formulation de la politiqué4 ,

Comme l'écI'it J. Kooiman, la gouvernance est "lct trame qui émerge des acti
vités gouvernantes des acteurs sociaux, politiques et administratifs"25.

Ainsi comprise, la gouvernance paraît apte à rendre compte des processus
politiques propl'es à la ville, même et surtout dans les villes des pays dévelop
pés, où les forces économiques et les organisations de toute natm'e sont extl'ê
mement nombreuses et diversifiée~, où interviennent des autorités puhliques
l'epl'ésentant plusieurs niveaux de gouvernement différents, et où les mouve
ments économiques globaux peuvent avoir une influence déterminante SUl- les
différentes fonctions que concentre la ville. A la fragmentation économique et
sociale de l'espace urbain, répond la fragmentation horizontale et verticale
des autorités publiques. On peut ainsi définir la trame de la gouvernance
urbaine comme l'ensemble des institutions de gouvernement et des communau
tés de toute nature (civile, économique, professionnelle ou autre) qui partici
pent au développement urbain, ainsi que la comhinaison des structures et des
l'ôles auxquels elles donnent lieu dans l'espace m'bain_ aturellement, cette
trame est particulière à chaqne ville, ou métropole ; elle vade en fonction de
caractéristiques générales, telles que le contexte politique et institutionnel, et
des conditions locales.

22, McCarney (P.), HaUani (M.), Rodriguez (A.), op. cit., p. 99.
23. "Melropolitan governance : patterns and leadel"ship", rapport élaboré pal' iul"COU

(G.), p. 37, in: United. !ations (DDSMS), MetrOPQlitangovema.l!ce : patterns anclleadership,
Nations "nies, 1995, 5TITCD/5ERE/30.

24, 'Metl'opolitan governance : an overview" (ha é sur le rapport final de la conférence
interrégionale de QuilO, 18-20 avril 1995, préparé par G. Marcou), notamment p. 21-26 in :
United Nations (DDSMS), op. cil.

25. Kooiman (J.) (ed.), op. cil" p. 2,
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La notion de gouvernance relativise ainsi de façon très opportune la rhéto
rique sur le "gouvernement local''' ou le "gouvernement urbain", qui laisse
présumer la capacité pour les autorités publiques de la ville d'en maîtriser le
développement. Elle rejoint également les orientations de l'analyse des poli
tiques publiques.

Elle impose en revanche de pl'éciser le statut et le rôle des autorités publiques
dans la gouvernance. On a vu que dans les premières formulations qui en ont été
données, cette notion exclut toute prédétermination institutionnelle des lieux de
pouvoir ; elle relativise donc fortement le rôle des autorités publiques. N'oublions
cependant pas que cette approche a d'abord été conçue dans le cadre de
recherches sUl'les sociétés africaines. La notion de gouvernance, dans son sens ana
lytique tel qu'on ra défini plus haut, n'implique par elle-même aucune dévalorisa
tion des autorités publiques. D'une part, celles-ci ont seules la capacité de mettre
en œuvre la contrainte juridique, dont dépend même la sanction des obligations
contractées par les personnes privées, et c'est l'ordre juridique étatique qui déter
mine leurs compétences et leurs pouvoirs, indispensables à la conduite des poli
tiques publiques. TI ne peut en aller différemment que lorsque toutes les fonctions
de l'Etat ne sont pas remplies par ses institutions. D'autre part, si l'on se place
d'un point de vue normatif, la "bonne" gouvernance implique que les autorités
publiques s'emploient à ouvrir le pr'ocessus de formation des politiques publiques à
l'ensemhle de la société civile pour en mobiliser les différentes composantes. Ceci
est particulièrement vrai au niveau de la ville. Si le "gouvernement" de la ville ne
saurait se limiter à l'action des institutions communales et à leurs relations avec
d'autres autorités publiques, il suppose que les institutions communales, en
s'appuyant sur leurs compétences, et - ajoutons-le bien que cette dimension soit
habituellement absente des écrits sw' la gouvernance - sur leur représentativité
politique (c'est-à-dire leur légitimité démocratique) - parviennent à établir leur
leadership, ou plus exactement leur hégémonie, dans la U-ame de la gouvernance
urbaine. En ce sens, la notion de gouvernance, loin de dévaloriser les institutions
publiques, fait ressortir' la dimension politique de la fonction gouvernante, souvent
masquée par ses aspects techniques ou managériaux. Par contraste, la notion de
gouvernance fait mieux ressortir l'importance du droit dans la fonction gouvernan
te, et donc des autorités publiques, tout au moins dans les pays tels que la France
où la dimension juridique de l'action publique est très développée.

C'est également ce que révèle a contrario la conjonction enU'e le discours
sw' la gouvernance et la prescription du "planning stratégique", reprise par
les organisations internationales. Le planning stratégique, méthode élaborée
par le management des multinationales dans les années quatre-vingts afin de
déterminer les moyens d'atteindre les objectifs qu'on s'est fixés dans un envi
ronnement instable, a été rapidement transposé dans les grandes villes améri
caines sous la pr-ésidence Reagan lorsque celles-ci ont dû faire face à une

26. Pour un remarquable examen critique du planning tratégique, voir: Padioleau (J,-G.),
"Un mouvement de rationalisation de l'action publique urbaine: le planning stl'atégique", p.
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eéduction drastique des progl-ammes fédéeaux26 . Dans son principe, le plan
ning stratégique part d'un bilan des forces et des fail)les es de l'organisation,
dans le présent et dans le futur, sur la base duquel on détermine les buts, dont
découlent les objectifs, en fonction desqnels on détermine l'allocation des
moyens dans le cadre d'une stratégie définie en vue de les atteindre. Le plan
élaboré au terme de ces travaux n'est pas un document impératif; il a seule
ment pour fonction d'éclairer les décisions. Le plus impol·tant dans l'élabora
tion du plan, ouligne-t-on, est la détennination des participants au processus
de planification: il convient d'associer toutes les forces vives à la construction
'd'une "vision" de l'avenir de la ville2ï ; le planning stratégique se présente
ainsi comme l'une des manifestation de la gouVel'llance urbaine. Comme on le
voit, cette approche ne repose pas sur de grandes innovations. Mais elle est
largement PI'oposée aux grandes villes des pays en développement et de pays
en "transition", et beaucoup d'entre elles s'en inspü-ent.

Toutefois, le planning stratégique appelle certaines cntlques. Relevons
d'abord, à la uite de J.-G. Padioleau, qu'il est toujours prescrit dans lme
conception consensuelle28 . On peut en outre observer qu'il pt-é ente deux
dangers. Le pretnier e t de légitimet-l'équipe en place en faisant d'elle l'inter
prète d'une vision commune du développement de la ville et d'un avenir
radieux. Le second est de désarmer l'autorité publique en évacuant l'idée
d'un intérêt public dont la définition et la sauvegarde lui incombent au nom
de la légitimité démocratiqne dont elle est investie. La "vision cornillnne",
risque fort, alors, cle n'être que l'expression des intérêt éconotniques domi
nants, principaux acteurs et béuéficiaires de la "bonne" gouvernance au nom
des impératifs du développement éconotnique, auxquels seront oumis les ins
trument juridiques de la planification urbaine (document d'urbanisme et
permis de constrlùre, notamment).

Or les instruments de l'urbanisme réglementaire et les investi ements
publics sont en réalité à peu près les seules arme que maîtrisent réellemen t les
pouvoirs locaux (clan les litnite des compétences que leur donne la loi). Mais
ce sont des armes puissantes, puisqu'elle affectent directement les valeurs fon
cièl-es et l'usage des sols, et indirectement l'évolution démobJTaphique et sociale
de l'agglomération ainsi que la localisation les activités, même si elles ne suffi
sent évidemment pas à les déterminer. Une conception mal comprise de la gou
vernance urbaine pourrait alors conduire à assujettie l'exercice des
compétences formelle des autorités puhliques en matière d'lu-bani me et
d"équipement à un accord implicite ur de orientations de développement

(suite nole 26) 157-187 in: Wachlel' (S.) (dir.), Politiques publiques et terril.oires,
L'Harmattan, 1989.

27. Pour un exposé llralique de la méthode préconi ée, voir: Gordon (G .-L.), Planning
for economic development in the la"ge cilies of ea terIl and cellln..t Eul'Ope" ,26 pages, United
Nations S!!bre",oi.ortal Colloqu.iwn on Municipal and Melropolitan GOliemance, Varsovie, 2.3
26 mai 1996.

28. Padioleau (J .-G.), op. cil.



GO ERl'ŒR LES VILLES PAR LE DROIT? 185

économique entre ces autorités et les principaux intérêts économiques concer
nés, Ce sont au contraire les pouvoit"S réglementaires et budgétaires des auto
rités publique de la ville qui leur permettent de n'être pas dépendantes des
force économiques organisées qui 'y exercent et d'imposer la prise en compte
d'autres intérêts. C'est donc seulement la contrainte juridique qui permet de
distinguer les autorités publiques dans de la trame de la gouvernance urbaine,
et interdit en même temps de les placer SUT le même pied que les autres acteurs
que l'on peut y l"eConnaître.

Il - LE DROIT DE L4 VILLE ENTRE GOUVERNEMENT
ET GOUVERNANCE

Si la ville n'est pas une notion jOTidique, et si la ville n'occupe donc aucu
ne place dans la dogmatique du droit administratif, il serait inexact d'en
déduire que la ville n'existe pas pOOT le dt"oit administratif. Elle est au contrai
re l'objet de différentes brancbes voisines du droit, et il existe lill droit de la
ville, qui dément la thèse de l'indifférence du dt"oit envers la ville. Ce dl"oit de
la ville se compose essentiellement de l'ensemble des lois et règlements qui sont
l'expression des difféœntes politiques que l'Etat a appliquées à la ville. Ce
droit différencie nettement les communes urbaines - celles, quelles que soient
leur taille, qui composent la ville (ou qui sont, si l'on préfère, le produit du
"pbénomène urbain") - des autres communes.

Mais ces politiques ne peuvent se l"éduire à la mise en œuvre de la législa
tion. De manière plu générale, le fonctionnement du moit ne se réduit jamais
au diptyque édiction 1 application de la norme. Au contraire, le public concer
né exerce génél'alement une influence sur le contenu de la nOI'me, et dè le
moment où la norme est posée, tous les acteul'S adoptent à son égard un com
portement stratégique, chacun cherchant à til"er le meilleur par rapport à ses
propre objectifs de ses dispositions, ou même de leur non application, en
fonction de la stratégie adoptée par les autres acteurs. Mais c'est l'efficacité
du droit qui explique l'importance que prend l'application ou la non-applica
tion de la norme dans les stratégies adoptées. En ce sens, on peut dit"e que le
droit de la ville se trouve alors au entre de la gouvernance urbaine, La l"éf'or
me de la décentralisation a même accentué ce phénomène en donnant une
autonomie accrue aux collectivités locale , provoquant un renforcement de
l'encadTement juridique dans certains domaines,

A) Le droit de la ville, pl"Oduil des politiques de l'Elat

On peut reconnaître dans la législation l'expression d'au moins trois poli
tique de l'Etat à l'égard des villes, ou plus précisément de l'OThain: 1) une
politique des structures administratives; 2) une politique de l'aménagement,
qui comporte des objectifs économique et sociaux ; 3) et plus récemment, la



186 LA GOUVERNABILITÉ

politique de la ville, qui vise à agir sur l'ensembles des facteurs qui détermi
nent l'évolution démographique, économique et sociale d'une ville, mais qui
s'applique SUl·tout aux aspects sociaux et de sécUl-ité publique. Malgré de nom
breuses réformes, on observe une certaine continuité dans les politiques gou
vel'nementales, et une permanence de la loi comme instrument privilégié de
formulation des objectifs et des orientations des politique, ainsi que de mise
en place du dispositif de mise en œuvre.

La politique de structures administratives s'analyse différemment seloule
critère choisi. On peut relever une alternance de périodes gui privilégient la
coopération institutionnelle (1958-1974, et depuis 1990) ou qui privilégient la
coopération contractuelle ou par projet (1974-1990, avec par exemple la poli
tique des villes moyennes dans les années 70 ou les chartes intercommunales
de développement et d'aménagement de 1983). Y. Jegouzo oppose la pél'iode
de restructuration technocratique des structures communales à pal'tir du
centre (1958-1974) à la période de la coopération contractuelle (1974-1982)
qui a suivi; la réforme de la décentralisation aurait fait pa el' la coopération
au second plan, avant la relance opérée par la loi du 6 févriel' 199229 . Mais on
relèvera surtout ici que le problème du développement urbain a toujours été
présent dans cette politique, et que les réponses ont été conçues en fonction
d'objectifs d'aménagement du ten·itoire. Comme le montre M. Bourjol, dans
le système communal français, qui s'est formé dans uns société à dominante
rurale, la ville était l'exception et c'est par des régimes particuliel's, à com
mencer par celui de Pari.s, que l'on a cherché à répondœ aux besoins de on
administration; à partir de 1959, ce sont les régimes particulier que l'on a vu
se multiplier avec la constitution d'établissement publics territoriaux polyva
lents3o . Dans les années 60, la ville prend une importance nouvelle dans le dis
COUl'S politique. La création en 1959 du district de la région de Paris vise à
traiter de manière globale le développement de la région urbaine formée par
l'agglomération parisienne. Comme le notait F. d'Any, la DATAR, créée en
1963, "définit largement son action en termes urbains"31, ce qui s'est exprimé
dans la politique des "métropoles d'équilibre", destinée à équilibrer le dyna
misme parisien par la création de huit pôles urbains, désignés dès 1963, aux
quels on assimilera en 1970 quatre autres villes, et dans la politique des villes
nouvelles, lancée pal' le Vème Plan en 1965, et qui a débouché sur la réalisa
tion de neuf villes nouvelles, cinq autoUl' de Paris et quatre en province32 . On
notera ici qu'une seule de ces villes a donné lieu à la création d'true commune

29. Jegouzo (Y.), "L'intercommunalité de 1958 à 1992 : généalogie d'lm échec ?", p. 37 s.in :
Caillo se (J.) (diJ·.), lntercommwzalités, invariance et mutation du modèle commLLnalfrançois,
Presses Universitau'es de Re.ll.lle , Collection Res Puhlica, 1994, Relmes.

30. Bourjol (M.), La réforme municipale, Bergel'-Levrault, Paris, 1975, p. 252 S,

31. D'Ar y (F.), "Rapport intl'oductif", p. 19 in.: Institut Français des Sciences
Aclministl'3tives, L 'admi,.i~tration des grandes villes, Cujas, Pari, 1977.

32. Voir SUl' ce lien avec la politique d'aménagement du telTitoire : Laborie (J.-P.),
Langwnier (J.-F.), De Roo (P.), La politiquefrançaise d'aménagement du territoire de 1950
à 1985, La Documentatiou Française, Paz·js, 1986, p. 33 s. e139 s.
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nouvelle (Villeneuve d'Ascq, dans le Tord), tandis que toutes les autres sont
administrées par des structu.res de coopération (syndicats d'agglomération
nouvelle). En 1966, la cl'éation du ministère de l'Equipement dotaill'Etat de
l'in trument administratif nécessaire à la politique luise en œuvre par le gou
vernement ; le premier titulaire de ce nouveau ministère le définissait lui
même comme le "ministère des villes"33.

C'est à ces objectifs que répondent les l'éformes administratives de cette
période : la création des communautés urbaines par la loi du 31 décembre
1966, qui en établit quatre d'office, après l'échec relatif de l'ordonnance du 5
janviel' 1959 instituant les (listricts urbains (celui de Tours fut créé d'office
par décret) ; la loi Boscher du la juillet nr les villes nouvelles ; la loi du 16
juillet 1971 sur les fusions et gl'oupements de communes, qu.i fut globalement
un échec mais qui a quand même conduit à la réorganisation de certaines
agglomét'a tions.

Les réfol'mes de l'urbanisme développèrent les instl·u.ments d'intervention
et de planification que ces orientations rendaient nécessait'es, Le droit actuel de
l'urbanisme est issu, dans ses institution e entielles, de la loi d'orientation
foncière et u.rbaine de 1967. Cette loi institue le POS, véritable règlement local
de 1usage de sol , qui était initialement obligatoire dans les communes de plus
de 10.000 habitants et pouvait être prescrit par le préfet dans les aull:es, le
schéma directeur, qui devait établir une pl'ospective intercommunale du déve
loppement urbain et servil' de référence à l'élaboration des POS, et la zone
d'aménagement concerté, outil d'aménagement polyvalent et ouvert à la parti
cipation du sectcur privé. La loi de 1975 pOl'tant réforme de la politique fonciè
l'C a complété ce dispositif en introduisant un droit de préemption communal
dans les zones ID'baines des POS, et le plafond légal de densité pour freiner la
densification d s centres villes. La loi de 1976 est la dernière réforme de cette
période; elle modifie le régime des ZAC, renforce les droits des habitants et des
propriétaÏ1'es, et introduit de nouvelles dispositions en faveill' de la protection
de l'environnement et des quartiel's anciens; elle marque ainsi une transition
dans l'évolution du droit de l'urbanisme comme dans les politiques gouverne
mentales. A cette époque, cependant, l'urbanisme était une compétence de
l'Etat, à l'exercice de laquelle les communes étaient "associées".

Au début des années quatre-vingt, la politique de la ville apparaît comme
une altemative à la politique Dl'baine des années précédentes, qui était impul
sée par l'administration du mini tère de l'Equipement; elle est d'abord
l'expression des élus locaux, au travers de commissions nationales réunissant
des maires de grandes villes ou de banlieues34

• C'est sans doute pour cela
qu'elle fait appel à d'autres outils que la réglementation et oriente les initia-

33. D'Arcy (F.), op. cit., p. 19.
34. Donzelot (J.), Estèbe (Ph.), L'Etat animateur. Essai sur la politique de la ville, Ed.

Esprit, Paris, 1994, pp. 43-76 nolamment.
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tives locales vers la conception de pl"Ojets ; mais la relance de cette politique
par l'Etat35, après sa mise en sommeil de 1986 à 1988, débouche sur un nou
veau recours à la loi, avec la loi du 30 mai 1990 relative à la mise en œuvre du
droit au logement et la loi d'orientation POW" la ville du 13 juillet 1991 ; ces
lois reposent ur de nouvelles modifications du droit de l'urbanisme, mais se
distinguent par le fait qu'elles inscl'ivent la question du logement et la maîtrise
de l'habitat au cœur de la politique gouvernementale. Elles sont aussi une
réaction contre certains effets de la décentralisation. Elles sont complétées par
un volet financier, dont la premièœ expression et la loi du 13 mai 1991, qui
renforce la péréquation en faveur des commune urbaines les plus défavori
sées: eUe cI'ée au sein de la dotation globale de fonctionnement un nouveau
concours particulier, la dotation de solidarité urbaine, et institue un mécanis
me de solidarité financière, fondé sur la fiscalité locale, entre les communes de
la région d'lie-de-France.

De manière générale, le droit de la ville, dans e différentes manifestations,
reflète un compromis entl'e la volonté de l'Etat et l'autonomie locale. Cela
explique le caractèœ optionnel de nombreuses dispositions. En dehor des
quau'e communautés urbaines créées par la loi, et du district de Tours, créé
par décret, la coopération intercommunale est toujours volontaire, à la ville
comme à la campagne; le législateur a encore élargi en 1992 le "menu" des
formes de coopération proposées aux communes, mais la décision et le choix
leur appartiennent, sous réserve des cas dans le quels la procédure de création
à la majorité qualifiée des communes concernées est appliquée. Les institutions
que le code de l'urbanisme propose anx communes sont rarement obligatoires;
dans la plupart d s cas, les communes sont libl"eS d'y avou' recours ou non. TI
en va de même des modes de gestion des services publics locaux, ou des modes
de réalisation des opérations d'investissement ou d'aménagement dans la plu
part des cas. Cette combinaison de dispositions et de régimes impératifs et
optionnels autorise une grande variété de situations locales.

B) Le droit de la ville au centre de la gouvemance llTbaine

Cette caractéristique du droit de la ville, qui se rencontre d'ailleurs dans
d'autres branches dn droit, et les données propres à la gouvemance urbaine
conduisent à élargir le schéma proposé par P. Lascoumes pour l'interpréta
tion des rapports entre le droit et les politique publiques. Celui-ci met en
œuvre trois notions: l'identité d'action, organisée pal' le textes Cà quel titre
un acteur est impliqué dans une situation), la situation d'action (déterminée
de façon interactive en fonction des entités en présence) et le dét"oulement des
actions (le droit aménage les conditions de l'échange à l'intérieUl" de la situa-

35. Ibid. pp. 109 s. ; voir également: Marcou (G.), "La loi d'orientation pour la ville' ,pp.
85 s. in: Marcou (G.), Thiébault (J.-L.) (dit·.), La déciûongouvernementale en Europe,
L'Harmattan, Paris, 1996.

36. Op. cil. pp. 55-56.
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tion créée; la mise en œuvre ne se réduit pas à l'application)36. n approfondit
la notion de "régulation par le bas" en introduisant la notion de "normes
secondaires d'application", qu'il définit comme "les principes pratiques déve
loppés par les agents pltblics pour assurer la mobüisatioll et l'adaptation des
règles étatiques aux faits sociaux qu'ü leur appartient de gérer"37 ; c'est à ce
niveau que s'opérerait la détermination des objectifs et du contenu détaillé des
politiques38

•

Si on applique ce schéma à la ville, on est conduit à lui apporter trois
modifications.

Tout d'abord, on doit prendre en considération le fait que les communes
sont des corps politiques administrés par des élus. C'est pourquoi ce qui prime
ce n'est pas l'identité d'action au titre de laquelle un élu agit: maire, président
du district, conseiller général ou député, autorité organisatrice en matière de
transports urbains, pl'ésident de la société d'économie mixte ou titulaire du
pouvoir de délivrer le permis de construire, pom' ne prendre que ces exemples,
mais le fait qu'il est un professionnel de la politiqué9 • C'est en fonction de ce
statut que chacune de ces identités prend sens pour lui, et de ce point de vue le
plus important n'est pas leur diversité ou lem' séparation, c'est leur cumul.

En second lieu, la combinai on des régimes impératifs et optionnels que
l'on a relevée crée des situations qui, au niveau local, OUVl'Cnt des possibilités
de négociation et d'accords qui vont bien au-delà des arrangements sur
l'application de la norme que l'on observe généralement dans les politiques
publiques. Cela élargit l'application de la notion de norme secondaire,

Enfin, l'approche par la gouvernance conduit à prendre en considération
le fonctionnement d'un système local qui détermine les conduites au niveau
des in titutions publiques locales concurremment au système politico-adminis
tratif global dont la production du dl'oit fait partie. Or, iln'y a aucune raison
pour que les objectifs ou les intérêts qui forment la trame de la gouvemance
urbaine soient en congruence avec ceux dont la loi et les autres expressions
jlu'idiques des politiques nationales sont porteuses. C'est au contraire en fonc
tion des déterminations politiques, économiques ou sociales auxquelles ils
obéissent que les acteurs locaux,publics ou privés, feront appel de manière
sélective aux l'essources du droit. Cette congruence doit sans doute être
recherchée si ces politiques doivent être mises en œuvre, mais elle doit elle
même être produite.

37. Ibid. p. 62.
38. Ibid. pp. 68-69.
39. Tout au moins dans lous les cas qui nOlIS intéressent ici à propos de la gouvernance

urbaine.
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La ville est en effet un domaine où le volontal"Ïsme de l'action publique de
l'Etat rencontre rapidement ses 1.i:mites, car trop d'acteUl"s, publics ou privé,
sont capables de disposer de re ources qui en sont indépendantes, à des
degrés divers. On le t"emarque aisément dans les domaines des tructlues terri
toriales, de l'urbani me et de la politique de la ville, ainsi que de services
publics locaux. Le droit peut favorisel' certaines orientations ou certains inté
l'êts, ou au conti-me y faire obstacle. Mai, de manière génét"ale, J'application
du droit, ou plus exactement son utilisation, est soumise aux objectifs des
acteurs locaux, et au rapport de leurs intérêts respectifs. C'est en raison de
leurs objectifs et de leUl"s intérêts qu'ils "activent" certaines institutions juri
diques, que d'autres ne "servent" pas, ou même qu'ils s'emploient à ce que
certaine d'entre elles l'estent "lettœ morte". La transgre ion (violation de la
loi, faits de corruption ... ) 11 'est C[U'un cas limite de ce phénomène,

Dans les différents domaines du dl'oit de la ville il est en fait exceptionnel
que la loi détermine le contenu matériel des politiques. Au contraire, elle fixe
un cadre qui structure les rapports entt"e les intérêts en présence au niveau
local, et tente d'orienter les acteurs locaux vers des choix confol"meS aux
objectif qu'elle vi e, En ce sens, la gouvernance ul'baine e t un cadre privilé
gié de la production de "norme secondaires".

Certes, bien souvent le intét"êts en présence sont organi és au niveau
national et interviennent aussi dans le processus législatif; les acteur locaux
les plu important obéissent aussi à des logiques sectol"ieUes. Même lorsque
la mi e ur agenda répond à ce que Philippe Garraud appelle le "modèle de
l'anticipation''40, comme ce fut dans une certaine mesure le cas de la loi
d'orientation pour la ville, l'administl-ation elle-même entretient des relations
avec les intérêts organisés de son secteur, qu'elle con ulte: organisme repré
sentatifs du secteur HLM, organismes professionnels du secteur du bâtiment
et des travaux publics ainsi que de la promotion immobilière, organisations
d'élu locaux POUL" le mini tère de l'équipement, organisations d'élus locaux
pOlU la direction génél"ale des collectivités locales du ministère de l'intérieur,
sans parler des organisations pl"ofessionnelles propres à l'administl"ation
(associations professionnelles des corps d'ingénieurs et du corp préfectoral).
Ces intérêts organi és trouvent en outl"e de relais parlementaires qu'ils acti
vent au moment où le projet de loi vient en discussion au Padement. Les
l'ésultats obtenus au moment du vote de la loi ne sont pa irréversibles; ils
peuvent être remis en cause pal' défaut de mesures d'application, ou par une
loi lùtérieure. La cas de la participation à la diversité de l'habitat que la loi
d'od ntation ponr la ville mettait à la charge des constructeurs est tout à fait
éloquent : cette disposition essentielle, peu appréciée des professionnels de
l'immobilier, avait cependant été négociée avec leurs représentants, et des
modalités leur donnant satisfaction sur des points importants avaient été
retenue dans la loi; cependant, le décret d'application ne fut signé que le 19

40. Gar-raud (Ph.), "Politiques nationales: élaboration de l'agenda", L'Année sociolo
gique, vol. 40, 1990, notamment pp. 36 s.
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mars 1993, à la veille des élections législatives qui allaient provoquer un
changement du gouvel-nement, et la loi du 9 février 1994 en reporta l'applica
tion aux permis de construire postérieurs au 1er janvier 1995, avant que la loi
du 21 janvier 1995 "relative à la diversité de l'habitat" ne l'abrogeât pure
ment et simplemerrt4-1.

En revanche, de nombreuses dispositions appellent ou autorisent la négo
ciation entre les parties en présence. C'est le cas de l'institution des ZAC, ins
trument juddique de base de l'aménagement urbain42 • L'initiative d'une ZAC
appartient exclusivement à une collectivité publique, et en pratique il s'agit
presque toujours d'une CODlmune ou d'Un groupement de communes. Mais il
est fréquent que l'initiative de la personne publique soit provoquée par la pro
position d'lll1 pl'omoteur privé; la réalisation donne lieu ensuite à une conven
tion entI-e l'autorité publique et le promoteur-aménageur. On a pu dire à ce
propos que la ZAC apparaît comme "le réceptacle de l'urbanisme négocié ''43 .

Plus généralement, la participation des constructeurs au financement des
équipements publics correspondant aux besoins des futm's habitants comporte
un espace de négociation relativement important, que ce soit dans le cadre
d'lll1e ZAC ou d'un programme d'aménagement d'ensemble, cette participa
tion se substituant alors à un impôt, la taxe locale d'équipement. Toutefois, le
législateur a réglementé récemment de manièl'e plus restrictive la liste des
équipements qui peuvent être mis à la charge de constructeurs; eu fait la loi
est ici intervenue pOUl' limiter la volonté des élus locaux de faire prendl-e en
charge par les constructeurs des équipements divers, parfois sans lien direct
avec le progl"alnme d'aménagement proposé44

. Le progl-amme d'aménagement
d'ensemble est approuvé par le conseil municipal, et permet que la participa
tion prévue soit mise à la charge des bénéficiaires d'autorisations de consu-ui
rés; cela suppose que SOll contenu et le partage des coûts aient 'té au
préalable négociés entre le promoteur-constI'ucteur et l'autorité locale.

En outœ. Je public est devenu aussi un acteur important de l'aménagement
urbain. Les habitants se sont parfois imposés dans les faits à 1 occasion de
conflits qtù ont pu donner lieu à des recours juridictionnels. Mais c'est par la
loi que l'on a assisté au cours des dernières années à une ouverture de plus en
plus large au public des décisions en matière d'urbanisme et de gestion des ser
vices urbains : droit des associations locales agréées à être consultées lors de
l'élaboration des POS (C. urb. : art. L.121-3), droit des associations à être
entendues dans le cadre des enquêtes publiques (L. 12 juillet 1983), obligation

41. Pour plus de détaiJs, voir: Marcou (G.), op. cit. p. 112-113.
42. Voir les articles L. 3U et R. 311 du code de l'urbanisme.
43. Lebreton (J.-P.), Droit de l'urbanisme, P.U.F, Paris, 1993 1).406.
44. En dernier lieu pal' Ja Joi du 9 février 1994. En fait, Je constructeur reporte la chal'ge

SUl' l'acquéreur en l'incorporant au prix de vente; les seules limites sont donc l'étal du mar
ché et le niveau de marge bénéficiaire au-dessous duquel le promoteur-constructeur n'entend
pa descendre.

45. Code de l'l~rbal1isme ; ut. L.332-9 el uiv.
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pour les conseils municipaux d'organiser une concertation avec les habitants,
les associations locales et les autres personnes concernées, pendant toute l'éla
boration d'un projet d'aménagement (C. urbi. : art. L.300-2), et plus récem
ment, obligation, introduite par la loi du 6 février 1992, de publier des
in1"ormations précises sur le budget de la commune (CCT : art. L.2313-1) et
sur la gestion des services publics (art. L.1411-11), renforcement des moyens
d'action des associations par la loi du 2 février 1995 relative à la protection de
l'envü'onnement, dont la possibilité d'exercer l'action civile devant les juridic
tions pénales est élargie (C. rural: al't. L.2S2-1 et 2)46, possibilité de provo
quer la consultation des habitants sur une opération d'aménagement à
l'initiative d'un cinquième des électeurs (art. L.2142-3 -loi du 4 février 1995).
Ces possibilités s'ajoutent aux voies de l'ecours ouverte devant le juge adnu
nistl'atif (recours pour excès de pouvoir et meSUl'es provisoires) auxquelles les
associations ont largement l·ecours. La continuité de ces interventions législa
tives permet d'y reconnaître l'expression d'une politique.

En renfOl'çant la capacité d'intervention et de contrôle des association8, la
loi a contribué à modifier l'équilibre de la gouvernance urbaine. La consé
quence de cette évolution n'est pas seulement l'augmentation du contentieux,
c'est aussi et surtout une modification du contenu des projets, des modalités
de leur préparation, et en fin de compte du droit matériel qui s'exprime loca
lement dans les POS et dans le l'ecours aux instruments d'aménagement nUs à
la disposition de collectivités locales. Pour les différents gl'oupes concerné
par une opération, le recours au droit se conjugue avec la pression politique,
la mobilisation et la médiatisation pour atteindre les objectifs visés.

La politique tendant à réformer les stl'uctures territoriales et visant,
notamment, à favoriser la mise en place d'autorités d'agglomération, s'est tra
duite par la diversification des institutions proposées aux communes, mais,
quelle que soit la forme de coopération choisie, c'est la commWle qui demeure
le siège du pouvoir local, même dans le agglomérations où existe une commu
nauté urbaine. Comme l'écrit D. Gaxie, "le développement de l'intercommu
nalité est contrôlé par les élus"·~ï ; en fait, précisons-le, par les maires. Il en
résulte que les différente formes de coopération sont souvent détournées de
lem' but, ou utilisées dans un esprit différent de celui dans lequel elles avaient
été conçues; les objectifs des acteul'S locaux, en effet ne correspondent pas à
ceux de la politique gouvernementale en ce domaine. Les élus locaux n'igno
rent pas les problèmes de gestion et de développement que pose la fragmenta
tion communale, mais ils ne peuvent se permettre de l'affronter selon la

46. Cela englobe les associations actives dans le domaine de l'urbanisme.
47. La réforme des établissemenls de coopération intercommunale, l'apport pour la

DATAR, janvier 1996 (non publié), p. 4.
48. Ce qui suit s'appuie sur les données recueillies par M. Pinseel en 1995 dans le Nord el

le Pas-de-Calais sur l'application des dispositions de la loi d'ol"Ïentation pOUl'I'adminislration
de la RépLlblique du 6 févriel'1992, pOlll' un groupe de tl·avaiJ. de la DATAR sur la coopération
intercommunale, sous la direction du pl'ofesseur D. Gaxie el du préfet Lefebvre.
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logique fonctionnelle qui inspire la législation. fis sont en effet en situation de
concurrence sur le plan politique et électoral comme sur le plan économiqué8 .

Bien souvent la coopération, qui s'impose sur la base de considél'ations écono
miques pour la gestion de certains services ou pour certains investissements,
n'est pas solidaire, En fonction des ressources qu'ils peuvent mobiliser les élus
locaux abordent donc la coopération avec le souci de ne se soumettœ à aucune
contrainte irréversible, de conserver la plus grande marge de manœuvre pos
sible, tout en bénéficiant des avantages financiers que la coopération peut
compol'ter (le concours de la dotation globale de fonctionnement aux groupe
ments à fiscalité propre), ou au contraire avec l'ambition d'établir leur leader
ship, ou encore de répal,tir sur le communes avoisinantes, à la faveur de la
création d'une nouvelle structure, des chuges résultant d'une opél'ation déci
dée antérieurement par une seule commune. Les élus sont particulièrement
attentifs aux conséquences budgétaires et fiscales de la coopération, Dans les
agglomérations nouvelles le syndicat d'agglomération nouvelle a, dans tous les
cas, été préféré à la formule plus intégrée de la communauté d'agglomération
nouvelle, qui comporte l'élection au suffrage direct du conseil de communau
té, ou à la création d'une commune nouvelle correspondant au périmètre de
l'agglomél'ation nouvellé9• L'application de la loi du 6 février 1992, qui ajoute
les communautés de communes et· les communautés de villes, avec l'option de
choisir pOUl' une communauté de communes ou pour un groupement à fiscalité
propre existant le régime fiscal de la communauté de villes, n'échappe pas à
cette dynamique. C'est naturellement la communauté de communes qui a eu le
plus de succèsso , car c'est la formule la moins contraignante, les communes
membres pouvant déterminer librement, et souvent de manière vague ou res
trictive, les compétences effectivement transférées à la communauté dans les
domaines pour lesquels la coopération est prévue par la loi. Certains projets
pI'ésentés dans les commissions départementales de la coopération intercom
munale avaient un caractère défensif, visant à faiœ échec à d'autres regroupe
ments j d'autres, répondant aux affinités de certains élus présentaient, pour
reprendre les termes d'un sons-préfet, "un cal'actère archipélagique", an
mépris de toute cohél'ence ten:itol''Ïale,

La mise en place des "grands projets urbains" (GPU), nouvel instrument
de la politique de la ville qui doit permettre de concentrer l'effort à long tel'me
de l'Etat sur douze sites urbains tl'ès dégradés, mais qui présentent, eu égard
notanunent à leur situation géographique, de fortes potentialités de dé"'eloppe
mentS1 , est également révélatrice de l'influence de la gouvernance locale sur les

49. Villeneuve d'Ascq, près de Lille, n'est pas véritablement une exception. La ville nou
velle a élé créée au sein de la cOJlllmmauté urbaine créée d'autori.té par la loi du 31 décembre
1966, el la fusion des n'ois cornnlW1es concernées a élé réalisée dès l'origine de la ville nouvelle.

50. Il en existait 756, conn'e 4 communautés de villes an 1er janvier 1995 (Ministère de
J'Intérieur. Direction génél'ale des Collectivités locales, Les collectivités locales en chiffres, La
Docmnentation française, 1995).

51. Voir le dossier publié par Diagonal, revue publiée par le ministère de l'Equipement:
"Politique de la ville : du contrat social au pl'ojet urbain", na 110, décemhre 1994, pp. 10-29.
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choix institutionnels. Tmis formules juridiques de maîtrise d'ouvrage sont
possibles: la société d'économie mixte locale, le groupement d'intérêt public et
l'établissement public. Mais dans tous les cas, le problème-clé est le partage du
pouvoir entre les collectivités locales et l'Etat, dans la mesure où l'apport
financier de l'Etat (2_250 .millions de francs sur la période 1994-1998) justifie
sa participation au pouvoir de décision. A cet égard, les préférences des com
munes concel"nées sont très diverses. A Lille, l'établissement public de restruc
turation et d'aménagement pour le périmètre de GPU situé sur plusieurs
quartiers de Roubaix et de Tourcoing, créé en 1991, a été dissous en avril
1996 en raison de l'hostilité commune des maires concernés et de la commu
nauté urbaine, qui veulent exercer un véritable contrôle sur cette opération,
et préféreraient le recours le recours à une société d'économie mixte. En
revanche, dans l'agglomération de Lyon, pour le GPU de Vaulx-en-Velin le
maire de cette ville est favorable à la formule de l'établissement public, car il
compte SUl" l'appui de l'Etat pour créer un rapport de forces avec la commu
nauté urbaine, de telle sorte que l'établissement public récupère des compé
tences actuellement exercées pal- la communauté urbaine, et sur lesquelles il se
plaint de n'avoir que peu de prise; pour des raisons invel-ses, la communauté
Ul'baine de Lyon est hostile à la formule de l'établissement public, bien qu'elle
ait fini par en accepter le principe. Mais à Mantes-la-Jolie, on préfère l'éta
blissement public pOUl' une autre raison : les élus locaux paraissent prêts à
laisser à ce dernier, c'e t-à-dire à l'Etat, la responsabilité d'une situation à
laquelle ils n'ont pa les moyens de faire face; le maiœ ne serait pas le prési
dent de l'établissement publié2• Le projet de loi sur l'intégration urbaine, qui
sera soumis au Parlement pour la mise en œuvre du Pacte de relance pour la
ville, et qui doit précisel' l'organisation de la maîtrise d'ouvrage des GPU, ne
pourra pas ignorer la diversité de ces situations_

Enfin, les modes de gestion des services publics locaux et de réalisation des
aménagements ont connu une évolution importante, qui s'est traduite dans de
nouveaux usages du droit, mais sans modification profonde du cadre juri
dique, si l'on excepte la loi du 29 janvier 1993 qui a imposé le recours à la
concurrence avant l'attribution d'une délégation de service public. Les princi
paux facteurs de cette évolution sont la concentration des secteurs industriels
directement intéressés, l'importance croissante des équipéments dans le déve
loppement m-bain soumis à la concurrence internationale (pour ce qui est des
villes importantes), l'apparition de modes de financement adaptés, et la réfor
me de la décentralisation, qui a considérablement accru la liberté contractuel
le des collectivités locales, pour des opérations qui étaient autrefois soumises à
la tutelle, et qui constitue sans doute, sur le plan jUl'idique, le facteur-clé de
cette évolution. Ainsi, la ville n'est-elle pas seulement constituée par les insti
tutions communales, mais par l'ensemhle de organismes qui sont chargés de

52. Voir la Journée d'Etude G"ands projets urbains; 'tQuveaux partenariats, nouvelles
structures d'aménagenumt. La Plaine-Sainl-Denis, 14 mai 1996, d'apI'ès le déclarations de
mau'es de Roubaix, Vaux-en-Velin et Mantes-la-Jolie (à paraître).
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fonctions d'intérêt communal: non seulement, bien sûr, les établissements
puhlies communaux mais surtout les sociétés d'économie mixte loeales, et les
entl"Cprises délégataires de service public ou qui assurent des missions de ges
tion de service public ou d'ouvrage public sur la base de marchés publics
(marché de sel'vice, marchés de travaux publics ou marchés d'entreprise de
travaux publics)53. Les sociétés d'économie mixte, dont le régime a été modifié
en 1983 pour étahlir le contrôle des collectivités locales sur leurs activités et
leur gestion, ont vu leur nombre augmenter rapidement, notamment dans des
domaines nouveaux. Leur nombre atteint 1.300 enVÎl'on aujourd'hui, contre
500 en 1985 ; les SEM de gestion sont aujourd'hui environ 500, trois fois plus
qu'il y a dix ans, alors que les domaines traditionnels de l'activité des SEM
sont l'aménagement et le logement. Le l'ôle hégémonique du groupe de la
Caisse des Dépôts demeure mais il commence à être concurrencé par des paxti
cipation du sectenr privé, qui étaient jusqu'alors assez symboliques54. La
concentl'ation dans les secteUTs des services urbains et du BTP, et les liens éta
blis avec des groupes financiers ont conduit à la diversification, à la fois sur le
plan technico-économique et sur le plan juridico-financier, des "produits"
proposés aux collectivités locales. On a vu se multiplier les marchés ayant
pour objet la gestion d'un service ou d'un ouvrage public, les marchés
d'entreprise de travaux publics, ou même des marchés de travaux publics à
exécution successive (comme celui de la région d'Ile-de-Fl"ance pour la
construction ou l'entretien de bâtiments scolail"es, payés par une rémunéra
tion forfaitaire annuelle), les contl-ats portant SUl" des opérations d'aménage
ment, et on a pu observer un regain d'intérêt pour la concession de tl-avaux
publics, en rapport avec le développement de nouvelles techniques de fmance
ment, notamment le financement de projet. Le tunnel du Prado-Carénage à
Marseille, premiel' ouvrage de voirie Ul'baine à péage, et la liaison Üdy-Val à
Paris, par exemple, ont été réalisés et ont exploités eIon la technique de la
concession de travaux publics adossée à un financement de projet, en pl'incipe
sans financement ni garantie publics - ce qu'il n'a pas été po ible de tenil'
strictement en ce qui concerne ürly-Val. Le développement de ces contrats
complexes a conduit à apporter ou à rechercher des adaptations du droit en
vigneUL". L'intervention de la loi a ainsi été nécessaire pour permettre la signa
ture du contrat Em"odisneyland, afin de permettre d'y inscrire une clause
compromissoire ; ceci est donc désormais possible ponr les contrats passés
avec des sociétés étrangères pour la réalisation d'opérations d'intérêt national
(loi du 19 août 1986), et pour permettre d'introduire un péage pour l'usage du

53. Dans la littél"alUl'e tl'ès abondante ur ce sujet, voir: Ascher (F.), "Le partenal"Îal
public-privé dans le «(re)développement» : le ca' de la FI'ance", pp. 197-248 in : Heinz (W.)
(dir.), Partenariats public-privé dans l'aménagement urbain, L'Harmattan, 1994 ; Guglielmi
(G.-J.), "Le financement privé du développement local", pp. 35-52 in: C.U.B.A.P.P., Le
financem.ent dlL développement local, P.U.F., 1995 ; Campagnac (E.) (dir.), Les grands
groupes de la construction; de nouveaux acteurs urbains ?, L'Harmattan, 1992 ; Lorrain (D.),
"France: le changement silencieux", pp. 105-129 in: Lorrain (D.), Stoker (G.) (cfu·.), La pri
vatMation des services urbains en Europe, La Découverle.

54. Caillosse (J.), Le Galès (P.) (di... ), S.E.M.L. et gouvernance urbaine. Rapport de SJ71

thèse, PIR-Villes, notamment pp. 44 s.
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tunnel du Prado-Carénage. De même, de nombreux efforts ont été entrepris
pour faire reconnaîu'e que tous les conti-ats qui ont pour objet la gestion d'un
service public sont des délégations et doivent donc être soustraits aux procé
dures du code des marchés publics; le Conseil d'Etat s'est fermement opposé
à ce glissement dans le sens d'un affaiblis ement des contrôles publics ; la loi
du 29 janvier 1993 pl'écité réduit dans une certaine mesure l'intérêt de ce
déhat, mais pour le Conseil d'Etat il ne saurait y avoir délégation là où ne se
forme pas un lien contractuel avec l'usager55• Ces exemples montrent comment
les innovations juridiques peuvent naître dans les rapports eotre les collectivi
tés locales et leurs partenaires économiques, et Pl'ovoquer des évolutions du
droit général pal'l'intervention de la loi.

III - DE NOUVEAUX MODES DE RÉGULATION JURIDIQUE

La décentralisation a eu des conséquences importantes sur les villes. Elle a
accru l'autonomie des grandes communes urbaines mais aussi la fragmentation
urbaine. Elle a aussi inscrit les villes dans un système beaucoup plus com
plexe, dans lequel le département et la région bénéficient de compétences nou
velles. En même temps l'Etat ne s'est pas retiré de la scène locale. Cela a
rendu nécessaire une adaptation du droit, dont les différentes manifestations
ne sont pas toutes propres à la ville mais dont la ville été l'une des applications
les plus importantes. Cette adaptation s'est l'éalisée sous deu..... formes diffé
rentes. D'une part, le droit législatif a pris une dimension déclaratoire, qui
sert de fondement aux interventions de l'Etat sur la scène locale; d'autre
part, le recours au contrat s'est développé dans les rapports entre les villes et
l'Etat, ou les autres collectivités locales.

A) Les conséquences de la décentralisation

La réforme de la décentralisation a considél'ahlement accru l'autonomie des
collectivités locales en général, mais surtout des grandes collectivités, et en par
ticulier des grandes villes (les grandes communes m'baines). il en est résulté à la
fois une moindre efficacité des politiques de l'Etat, un l'ôle accru du droit dans
la régulation des rapports entre le représentant de l'Etat et les villes, et un
recours au droit pour légitimer l'intervention de l'Etat dans des domaines pour
lesquels les compétences jul"idiques avaient été largement décentralisées par la
loi du 7 janvier 1983. Autrement dit, le renforcement de l'encadrement juri
dique des villes a été l'une des réponses de l'Etat à la non prise en compte par
les maires d'orientations considérée par l'Etat comme essentielles.

55. Voir l'avis de la section des finances du 18 juin 1991, Conseil d'Etal, "Rappol·t puhlic
1991", EDCE nO 43,1992, p. 386.
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La réforme de la décentralisation s'est accompagnée d'une réforme de
l'urbanisme, la plus importante depuis celle des années 1967-1975. L'urba
nisme est devenu une compétence communale et les permis de construire sont
délivrés par le maire au nom de la commune dans tous les cas où il existe un
POS approuvé. Il est vl'ai que l'Etat est, par ses services, associé de plein
droit à l'élaboration des documents d'urbanisme par les communes, et que les
nouvelles dispositions réservent au préfet d'importants pouvoirs, allant
jusqu'à imposer les modifications qu'il estime nécessaires à un POS l'endu
public ou approuvé lorsque celni-ci n'est pas soumis à un schéma dU'ecteul',
ou encore pour faire prévaloir un projet d'intérêt général (C. Urb. ; art. L.
123-3-2, ainsi que L. 121-12 et les dispositions visées, notamment). Dans les
autres hypothèses s'exerce le contrôle de légalité selon les modalités définies
pal' la loi du 2 mars 1982.

Ces moyens n'ont pas suffi à empêcher la décentralisation de produire cel'
tains effets désagl·égateUl·s. Le cas de l'agglomération parisienne est particulière
ment exemplaire des rapports entre droit et gouvernement. Dans les années 60,
l'Etat a pu mener en région parisienne Wle politique volontaire d'aménagement
et de rééquilibrage de l'agglomération, dont la principale expression était le
schéma directeur de la région d'lle-de-France, publié en 1965 et qui est resté en
vigueur, avec des modifications, jusqu'en 1994. Pendant cette période, on a
construit en région parisienne 600 km d'autoroutes, quatre lignes du réseau
express régional, cinq villes nouvelles, deux millions de logements, et on a su
contenir la croissance de l'agglomération parisienne. Pourtant, la valew' juri
dique de ce document, qui n'a été fonnellement approuvé qu'en 1976, sur la
base d'Wle procédure établie seulement en 1975, est restée longtemps incertaine.
Son application a cependant été possible parce que l'Etat contrôlait alors tous
les leviers, jusqu'au pouvoir d'alTêter les POS communaux. En 1983, la décen
tralisation des compétences en matière d'urbanisme a rendu nécessaire de clari
fier les compétences respectives de l'Etat et des diverses collectivités locales. Le
schéma directeur d'aménagement et d'Ul,banisme de l'lle-de-France a reçu de la
loi une nouvelle définition, la compétence en a été attribuée à l'Etat, et ses effets
jUl'idiques envers les documents d'urbanisme communaux ont été précisés.
Pourtant, l'Etat a été confronté à de multiples politiques locales, qui pouvaient
tirer argument de l'obsolescence du schéma directeur, sans pal'venir à leur
imposer le l'Cspect d'un cadre général; plus de 300 POS ont été é1abOl'és dans le
cœur de l'agglomération sans coordination (sauf dans les villes nouvelles) ; les
déséquilibres intrarégionaux se sont de nouveau aggravés56

• L'élaboration d'un

56. Jegouzo (Y.), "La révision du schéma directeur de la région ne-de-France. Pmhlèmes
juridiques et perspectives", Rev. [1'. Droit adm. vol. 6, nO 2, 1990 ; Jeanneney (J.-N.),
"Réflexions sur les outils juridiques de l'aménagement en Ile-cie-France, AlDA, juil.-août
1989 ; Marcou (G.), "Governance and development in Pal'is and I1e-de-France", p. 421-437
in: Bennelt (R.-J.) (ed.), Localgovernment and market decentralization, nited ations
Universily Press, Tok)'o 1New York 1Paris, 1994 ; Merlin (P.), "La nécessité d'une planifi.ca
tion urbaine régionale", p. 89-179 in: Tle-de-Fanee: pOI~vonS-IWUS éviter le scénario cat(l.$
trophe ? Economica, Paris, 1990.
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nouveau schéma directeur a alors été entrepl"ise à l'initiative du gouvernement,
en 1989. Après quatre ans de travaille projet soumis par le préfet de région
s'est hem·té à l'avis négatif du conseil régional, des conseils généraux et du
conseil de Paris en janvier 1993 ; après les élections législatives de mars 1993 et
la constitution d'un nouveau gOUVel"nement plus proche des majorités gouver
nant ces conseûs, un nouveau projet a été entrepri , mais il a arrêté par décret
en avril 1994 en raison encore de l'opposition du con eil régional et des con eils
généraux. Enfin, la loi d'orientation du 4 février 1995 a prévu pour l'avenir
une procédure d'élaboration conjointe par l'Etat et la région, qui prend fin,
cependant, par l'approbation du schéma par un décret en conseil d'Etat (art.
40, C Urb. : nouvel art. L. 141-1). De plus, si le schéma directeUl' de la région
produit les effets d'une directive territoriale d'aménagementS? envers les docu
ments d'urbanisme locaux, la loi pL"évoit aussi qu'il doit respecter les directives
territoriales d'aménagement qui s'appliqueraient à tout ou partie du territoire
régional, ce qui lai se à l'Etat le recours de publier de telles directives pOUl"
imposer certaines mesm"es au conseil régional ou à d'autres collectivités locales,
si bien que la valeur juridique du schéma directeur de la région conune directi
ve territoriale d'aménagement est seulement subsidiaire.

En dehors de la région parisienne, la décentralisation de l'm"banisme a eu
des effets indirects aussi importants que ses effets directs. Elle a, selon les
tel'mes de Y. Jegouzo, "largement démantelé les mécanismes de régulation de
la ville qui, jusqu'alors, palliaient l'insuffisance de la coopération"58. Ces
mécanismes tenaient aux compétences juridiques et aux interventions finan
cières de l'Etat59 , mais aussi au rôle directeur que jouait la ville centre avec
l'appui de l'Etat60 . En vOlùant garantir l'autonomie, la loi a réduit les solidari
tés et autorisé l'aggravation des inégalités au sein des agglomérations. Pour
réponw"e à ce problème la loi a tenté de relancer la coopération institutionnelle
en créant de nouveaux instrmnents assortis de compétences obligatoires et de
dispositions financières (loi du 6 février 1992), et en développant la péréqua
tion des l'es om'ces (lois du 13 mai 1991, du 6 février 1992 et du 4 février 1995).

Ces observations nous montrent que si la loi a toujours été, au cours des
dernières décennies, un instl'ument privilégié de l'Etat pour définir, conduire
et mettre en œuvre les politiques, l'exécution de la loi tenait non pas (seule
ment) au l"Cspect du dl"oit, qui aUl'ait été plus gl'and qu'aujourd'hui, mais à
des donnée caractéri tiques du système administratif; elle tenait non pas à la
norme mais aux institutions dans le caw'e desquelles elle devait s'appliquel' ;

57. Nouveau document d'urbanisme que l'Etat peut établir par décret pOUl' de zones
déterminées du lerritoire, à un niveau supra locaL V. il/fra.

58. Jegouzo (Y.), "La décenh'alisation et la ville", AJDA, nO spécial Décentralisatwn :
bilal~ et perspectives, avril 1992, p. 102.

59. Les investissements de communes étaient beaucoup plus dépendants des ubventions
de l'Etat, qui conditionnaient de SUl'CI'OÎt l'accès au crédit privilégié de .Ia Caisse des Dépôts et
Consignations.

60. Jegouzo (Y.), ibid.
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ces institutions pouvaient même compenser les faiblesses des normes. Dans un
système plus décentralisé, comme celui qui réswte de la réforme de 1982-1983,
l'autonomie accrue des collectivités locales rend plus aléatoire le respect de
normes posées par les institutions de l'Etat. Le maintien de la cohérence du
système est alors recherché par un renforcement de l'encadrement jUl-l.dique
des institutions locales. Certaines normes se voient conférer un statut juri
dique plus élevé dans le système des normes, comme par exemple le schéma
directeur de la région d'De-de-France, ou comme c'est le cas également pour
les lois sur le littoral du 3 janvier 1986 ou sur la montagne du 9 janvier 1985,
qui substituent des dispositions législatives à des directives prises sur la base
de la loi ou à des circulaires. Le rôle du juge se trouve renfol'cé, par le jeu du
contrôle de légalité déclenché par le préfet, mais aussi par les tiers qui peuvent
trouver dans des textes de force incontestable de nouveaux fondements pour
leurs l'ecoUl'S.

B) Le droit législatif déclaratoire et ses prolongements

Mais l'évolution récente de la législation attire notre attention sur un autre
aspect de l'évolution du droit, qui est de nature à légitimer l'intervention de
l'Etat dans des domaines ayant donné lieu à la décentralisation de nombreuses
compétences. La loi s'ouvre par des articles déclaratoires, qui énoncent des
principes généraux, des objectifs et parfois des droits. On n'en trouve guère
d'exemples avant la réforme de la décentralisation. Ainsi, ne trouvait-on
aucune disposition de cette nature dans le code de l'urbanisme et de l'habita
tion de 1958, ni dans des lois plus récentes qui pouvaient s'y prêter, comme la
loi du 19 juillet 1976 relative aux établis ements classé pour la protection de
l'environnement, ou la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la natu
re, si ce n'est, pour cette dernière, la déclaration de l'intél'êt général qui
s'attache à la protection, notamment, des espaces naturels et des espèces ani
males et végétales (art, 1er). En revanche, la loi du 7 janvier 1983 qui organise
le transfel·t des compétences en matière d'urbanisme aux communes introduit
aussi le principe que "le territoire français est le patrimoine commltn de la
nation" et que toutes les collectivités publiques harmonisent leUl"s prévisions
et leurs décisions relatives à l'utilisation de l'espace (C. Urb., art. L.HO). La
loi d'orientation des tl"ansports intél1eurs du 30 décembl'e 1982 définit un
droit au tl'ansport (art. 1er et 2), la loi du 31 mai 1990 est relative à la mise en
œuvre du droit au logement pour les plus défavol-l.sés, la loi d'orientation pour
la ville du 13 juillet 1991 a pour but de mettre en œuvre un droit à la ville et
fixe pour objectif à l'Etat et aux collectivités territOl'iales d'assurer "à tous les
habitants des villes des conditions de vie et d'habitat favorisant la cohésion
sociale et de nature à éviter ou à faire disparaître les phénomène de ségréga
tion" (art. 1er). On trouve des formules comparables dans la loi d'orientation
du 4 février 1995 sur l'aménagement et le développement du territoire: la
politique d'aménagement et de développement du territoire a pour but d'assu
rer l"'égalité des chances" et elle est déterminée au niveau national par l'Etat
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(art. 1er). De même, la loi du 2 février 1995 introduit dans le code rural- en
attendant l'adoption du code de l'environnement encore en préparation - un
article L.200-2 selon lequel "les lois et règlements organisent le droit de cha
cun à un environnement sain et contribuent à assurer un équilibre harmo
nieux entre les zones urbaines et les zones rurales". On s'en tiendra à ces
exemples, mais plusieurs autres pourraient êU'e cités.

La solidarité nationale, la cohésion sociale, la réduction des inégalités, les
droits t'econnus dont l'effectivité doit être assurée, sont autant de justifi
cations à l'intervention de l'Etat, pour la mise en œuvre des politiques qu'il
détermine, dans des domaines où les collectivités territoriales exercent désor
mais des compétences étendues.

On peut penser que ces formules déclaratoires que l'on trouve dans cer
taines lois n'ont qu'une portée politique, et sont en réalité dépourvues d'effets
juridiques. Il vaudrait mieux dire qu'elles n'ont pas d'effets juridiques
directs. Elles conditionnent en effet l'exercice des compétences locales dans la
mesure où l'Etat use de ses pouvoit"S ou de ses moyens pour orienter les collec
tivités tenitoriales dans la direction souhaitée au nom des principes et des
objectifs déclarés, et pour intervenir sur le contenu des délibérations et des
politiques locales. L'association de l'Etat à l'élabol'ation des documents
d'urbanisme se justifie par le fait que le territoire est le ''patrimoine commun
de la nation", de même que l'obligation de réviser un plan d'occupation des
sols pour permettre la réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général que le
préfet porte à la connaissance de l'autorité locale (C. Urb., art. L.123-7-1). Le
préfet a également compétence pour porter à la connaissance de l'établisse
ment public de coopération intercommunale concerné "les objectifs locaux à
prendre en compte en matière de diversité de l'habitat et de répartition éqllili
brée des différents types de logements dans l'agglomération concernée"
(C. C,H., art. L.302-2) ; bien que la loi ne le dise pas clait'ement, la prise en
compte de ces objectifs dans le programme local de l'habitat conditionnera la
signature de la convention fixant la contribution que l'Etat apportera à la réa
lisation du programme (art. L.302-4). Au vu de la délibération prescrivant
l'élaboration d'un POS, le préfe"t "précise" à l'autorité locale compétente "les
objectifs minima à atteindre en matière de politique locale de l'habitat" (C.
Ul·b., al"t. L.123-3).

L'Etat peut trouver un l"enfort dans certaines décisions récentes du
Conseil constitutionnel. Le logement des personnes défavorisées répond à une
"exigence d'intérêt national", au nom de laquelle la loi peut prévoit'l'établis
sement de plans départementaux auxquels les communes sont simplement
associées, et qui sont arrêtés par les ministres intéressés en cas de désaccord
entre le représentant de l'Etat et les collectivités territoriales concernées (90
274 De, 29 mai 1990). Des diSCl'iminations en faveur de certaines zones, dans
le cadre de la politique d'aménagement du territoire ou de la politique de la
ville sont conformes à la Constitution dans la mesure où elles contribuent à
l'éaliser une plus grande égalité (95-358 DC, 26 janvier 1995).
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il en résulte que, dans certaines limites, le principe de libre administration
des collectivités territoriales et le principe de l'égalité devant la loi, qui
s'applique aussi aux collectivités territoriales, cèdent devant la pout"suite de
certains objectif auxquels le Conseil constitutionnel est prêt à reconnaître une
valeur supérieure, de même qu'en matière de libertés publiques le principe de
libre administration cède devant le principe d'égalité devant la 10i61 "

Autrement dit, si le principe de libre administration des collectivités territo
riales s'impose au législateur, son application doit être concilié, non seulement
avec certains objectifs de valeur constitutionnelle, mais aussi avec des "exi
gences de caractère national", connue il doit l'être avec l'impératif de l'unifor
mité des conditions essentielles de mise en œuvre des libertés publiques sur
J'ensemble du territoire national.

C) Le recours au contrat

Relevons tout d'abord que l'introduction du contrat comme mode de rela
tion entre collectivités publiques est lié à au développement des villes. Dans le
passé l'offre de concours est un procédé par lequel le villes ont participé au
financement des gares ou du réseau téléphonique, ou à la restauration des
église , qui étaient la propriété de l'Etat62

•

Mais c'est à partir de 1970 que J'on rencontre les première applications
du contrat comme expression d'un programme ou d'une politique: les
contt"ats de plan entre l'Etat et les communautés urbaines avaient pour objet
le développement des agglomérations les plus importantes; les contrats de ville
moyenne, en 1976, correspondant à une réorientation des aides de l'Etat vers
des villes qui semblaient présenter des potentialités de développement et où les
équipements étaient moins coûteux" Dan les deux cas, ces contrats s'inscri
vaient dans la politique d'aménagement du territoire. Ce expériences furent
suivies d'application ectori Iles" Dans l'ensemble ces contrats n'en étaient
pas vraiment; ils représentaient une forme nouvelle de sélectivité dans l'attl"i
hntion des subventions d'équipement.

61. Ain i : le prin ipe de libre administl'otion des collectivités terl"itoriales "ne sanraic
conduire à ce que les conditions essentielles d'application d'nne loi organisant les libertés
publiques dépendent de décisions des collectivités territoriales et, ainsi, puissent Ile pas être
les mêmes sur l'ensembi.e du territoire" (84-185 DC, 18 janvier 1985 ; également à propos des
aides il l'enseignement privé 93-329 DC, 13 janvier 1994) ; il en est ainsi même à l'égal"d d'un
tcrl"Îtoi.-e d'outre-mer, qui bénéficie pom·tant d'une autonoll1Îe plus étendue ("les conditions
essentielles de mise en ŒlLVre des libertés publiques doive.nt être les mêmes sur l'ensemble du
territoire de la Républùjue", 96-373 De, 9 avril 1996).

62" Ce qui suit résume Marcou (G.), "Le gouvernement par contrat et l'ordre juridique:
l'exemple des ville", in: Mal"COU (G.), Rangeon (F.), Thiéhault (J.-L.) (du".), Le gouverne
rnent des villes et les relations contractuelles entre les collectivités pftbliques. PIR-Villes, à
paraîtl"e 1996. Voir également: Marcou (G.), "Les instruments contractuels de l'aménage
ment du territou'e et les relations entre les collecti"ités publiques, pp. 3il-383 in : Némery (J.
C.) (du'.), Le renouveau de l'aménagem.ent du territoire, Economica, 1994.
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La l'éforme de la décentralisation à partir de 1982 a renouvelé la problé
matique de la contractualisation des rapports entre collectivités publiques.
Dans un premier temps, la planification contractuelle est apparue comme la
contrepartie de la décentralisation; c'est dans cet esprit que les contrats de
plan Etat-région ont été introduits, par la loi de réforme de la planification du
29 juillet 1982. Il était précisé que les contrats de plan étaient "réputés ne
contenir que des clauses contractuelles" (art. 12). Par la suite, les applications
de la méthode contractuelle se sont multipliées, cette fois sans base légale
explicite ; mais il faut attendre le début des années quatre-yingt-dix pour que
la politique de la ville recoure formellement au contrat, d'abord avec les
contrats prévus par la loi du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit
au logement (protocoles d'occupation du patrimoine social, art. 15), puis avec
la décision de faire du contrat de ville la procédure de droit commun de mise
en œuvre de la politique de la ville et d'en rattacher le financement au contrat
de plan Etat-l'égion63 • Les GPU sont eux-mêmes entrepris sur la base d'un
protocole d'accord signé entre le représentant de l'Etat et le ou les mail'es des
communes concernés, et parfois intégré au contrat de ville (par exemple pour
le GPU etle contrat de ville de Marseille).

Toutefois, d'une part la politique de la ville ne se réduit pas aux contrats
de ville, comme le monter d'ailleurs le Pacte de relance, et d'autre part le
contrat trouve des applications dans d'autres domaines de la politique de
l'Etat à l'égard des villes, la culture, la jeunesse et les sports, les constructions
universitaires, notamment. Il existe d'ailleurs aussi des contrats semblables
entre collectivités locales, notamment avec la région pour la mise en œuvre des
politiques régionales inscrites dans son plan et même dans le contrat de plan
Etat-l'égion. C'est ainsi que la région Nord-Pas de Calais a passé plusieurs
contrats d'agglomération avec des groupements de communes qui ne sont pas
couverts par la politique de la ville ; ces contrats répondent, bien sûr, à
d'autres objectifs.

La banalisation du recours au contrat soulève de nombreuses questions.

Sur le plan politique, le recours au contrat s'explique probablement par
tl'ois facteurs. La multiplication des niveaux de gouvernements, tous investi
de compétences relativement étendues qu'ils exercent sans qu'aucun, sauf
l'Etat, n'exerce de pouvoir jw-idique sw'les aun'e , engendre l'incertitude et
crée un besoin de coordination. Le contrat est conforme au principe de cette
architecture institutionnelle puisqu'il postule une égalité juridique entre les
parties; il est vrai que l'Etat conserve a pl'ééminence, mais en contractant
avec les collectivités locales il renonce à imposer pour négocier.

63. Voir nolamment la circulaire du 9 décembre 1993.
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Sur le plan juridique, si la capacité de conU-acter e t l'une des premières
manifestations de la personnalité juridique, il n'en reste pas moius que le sta
tut, les compétences et les pouvoirs des collectivités tel"ritoriales sont établis
par la loi et celles-ci ne peuvent en disposer en exerçant leur liberté conU"ac
tuelle. Cela fixe le cadre légal du recours au conti-at dans les rapports entre
collecti"l-ités publiques, mais n'interdit pas à ces dernières d'y recourir dans
leurs rapports mutuels_ Les hautes juridictions ont aiusi accepté de recon
naîu-e la possibilité et la validité des contrats qui sont passés entre l'Etat et les
collectivités locales, qu'ils soient ou non prévus par une loi. Le Conseil consti
tutionnel s'est prononcé à deux œprises sur ce sujet: il n'y met d'autre lim.ite
que le respect de la compétence du pouvoü- législatif. Dans sa décision du 19
juillet 1983, il juge qu'une telle convention peut avoir pour objet "d'harnwni
ser leurs actions dans l'exercice de leurs compétences respectives, et établis
sant des droits et obligations réciproques''64. Bien plus, dans sa décision du 26
janvier 1995, le Conseil constitutionnel admet la possibilité de recourir au
contrat pour établir des discriminations positives en faveur de certains terri-

. toires dans le cadre de la politique d'aménagement du teLTitou-e ou de la poli
tique de la ville; la même décision reconnaît implicitement la valeur
contractuelle des contrats de villés. De son côté, le Conseil d'Etat a rendu
quatre arrêts en la matière; il reconnaît la nature conu'actuelle des contrats
de plan Etat-région, des conventions passées entre le préfet et le président du
conseil général pour le partage des service à la suite du transfert de l'exécutif
dépal"temental, et enfin des conventions passées entre le ministère de
l'Education nationale et les communes pour l'équipement infol-matique des
écoles élémentaires66

•

Mais, si la nature juridique des contrats ainsi passés paraît résolue, toute
difficulté ne l'est pas pour autant. Tout d'abord, doit-on reconnaître valeur
contractuelle à l'en emble du texte du contrat? On y trouve en effet aussi des
données simplement descriptives et des déclarations d'iutention auxquelles on
hésite à attacher des conséquences juridiques. De plus, ces contrats sont d'un
genre un peu pal-ticulier : même lorsque leur contenu est précis, ils se distin
guent des contrats civils, comme des autres contrats adnrinistl-atifs, par le fait
qu'il ne réalisent pas un échange de valeur, mais plutôt un échange politique,
qui s'exprime dans des engagements de faire, qui n'ont pas de contreparties
précises. On peut s'attendre à ce que leur régime juridique comporte certaines
particularités. De plus, si le suivi commun de l'exécution permet le règlement

64. Décision n033-160 DC, Recueil de Il.risprudence cQllslitll,tiormel1e 1959-1993 (RIC),
décisions réunies par L. Favoreu, Litec, 1994, p. 154.

65. Décision n095-358 DC, 26 janvier 1995, la 1er février 1995.
66. Respectivement: Ass. 8 janv. 1988 "Mio. chat"gé du plau et de l'aménagement du ter

"iloire e. communauté urbaine de Strasbout"g et auu'es", Rev. ft. Dr. adm. 1938, nO 1, p. 25
(concl. S. Dael) ; 31 mars 1988 "Département de la Moselle", Rev.fr. Dr. adm. 1988, nO 3, p.
466 (conel. M. Fornacciari), 25 mai 1992 "D"pal·ternent de l'Hérault, Act. jlL1'. Dr. adm. nO 7
8,1992, p. 533. ; 13 mai 1992 "Commune d'Ivl'y-sur-Seine", Act. jtlr. Dr. adm. nO 7-8,1992,
p.532.
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des différends qui peuvent survenir en cours d'exécution, le problème des
sanctions juridictionnelles éventuelles reste entier. On peut cependant penser
que les parties, qui sont condamnées à coopérer, n'ont aucun intérêt à la dra
matisation du conflit que comporte le recours au juge.

Dans la plupart des cas, les contrats définissent des politiques et établis
sent des programmes d'action pluriannuels, ce qui comporte des implications
budgétaires ; toutefois, les contrats comportent une clause qui subordonne les
engagements pris à l'inscription des crédits nécessaires - ce qu'on ne peut
admettre comme une condition suspensive puisque la condition dépend tou
jours de l'une des parties. Ne devrait-on reconnaître valeur contractuelle
qu'aux seules clauses non financières? Mais les c1.auses financières devraient
avoir valeur contractuelle au moins dans le cadre annuel, et interdire ainsi
l'application de la régulation budgétaiJ:e et des annulations de cl-édits aux cré
dits contractualisés.

Malgré ces incertitudes, l'expérience des contrats de villes montre que dans
l'ensemble des engagements sont tenus, et que les modifications sont toUjOUl'S
décidées d'un commun accord. A cet égard les difficultés semblent être venues
plus souvent des communes. Tous les conh-ats institutionnalisent en ouh-c un
suivi commun qui prolonge au stade de l'exécution la coopération qui s'étahlit
en général entre les fonctionnaires au stade de la négociation. Paradoxalement,
et malgré la nouveauté, et même l'éh-angeté ponr l'ordre juridique, de ces
contrats, les difficultés ne sont pas d'ordre juridique, ni même financier, bien
que les communes fassent souvent remarquer que les concours de l'Etat appel
lent de leur part un cofinancement, généralement à parts égales, qu'elles ont
parfois des difficultés à assurer. Le véritable problème se sinle au niveau de la
négociation. Alors que les contrats ont été conçus pour mettre en œuvre une
politique de l'Etat avec les collectivités locales, la négociation locale impose
souvent d'admettre des projets auxquels les élus sont attachés pour obtenir
leur accord SUl' d'autres. C'est ainsi que la Cour des Comptes a pu relever que
tous les crédits de la politique de la ville ne sont pas utilisés au financement
d'opérations qui s'y rattachent nettement, mais au contraire à des opérations
qui auraient dû être financés SUl' d'autres ressoul"Ces6i .

Les problèmes que pose au droit le "gouvernement des villes" sont en gran
de partie les mêmes que ceux que posent au droit toutes les activités gouver
nantes ; notamment, dans la mesure où la ville n'est pas une notion juridique,
de nombreux problèmes que l'on a ahordés se posent dans des termes assez
voisins pOUl' les collectivités locales en général. En revanche, la ville confronte
le droit à des questions rendues beaucoup plus complexes par le nombre et la

67. Cour des Comptes, Rapport au Président de la République 1995, JO, nO 4281.
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variété des acteurs. Dans cette complexité, le développement des institutions et
des procédures susceptibles de rendre la gouvernance urbaine plus transpa
rente et plus démocratique l'Cste ouverte; c'est aussi une question juridique.

On espère avoir montré, tout au long de cette contribution, que gouverner
sans le droit est cel·tainement impossible. On a souligné que la contl'ainte juri
dique est une ressource propre aux institutions publiques et qu'elles ne peu
vent pas y renoncer. En revanche, il serait illusoire de penser gouverner
seulement par le droit. Le droit "ivant est une création permanente de tous les
acteurs sociaux, il ne se réduit pas à sa dimension gouvernante, ou, plus exac
tement, ces actew's participent indirectement aux activités gouvernantes par
l'usage du droit. En revanche, Je droit ne peut presque jamais répondre à la
question : Qui gouverne?




